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Résumé  

 

Soucieuses de satisfaire les besoins alimentaires de la population, les autorités Algériennes 

ont recours à l'importation de denrées alimentaires animales et d‟origine animale (DAA et 

DAOA). Selon la réglementation, ces produits importés doivent être soumis à une 

inspection rigoureuse aux postes frontières, un aspect que nous avons essayé d‟explorer 

dans la présente étude, tout en mettant l‟accent sur les missions de l‟inspecteur chargé de 

l‟inspection vétérinaire. 

Du 9 au 20 juillet 2023, nous avons accompagné 3 inspecteurs vétérinaires exerçant au port 

d‟Oran pour le traitement de 11 dossiers, afin de connaître les modalités de cette inspection 

particulière : déroulement et sanctions. Nous avons aussi obtenu des données concernant 

les dossiers traités entre 2019 et 2023.  

Durant cette période de stage, nous avons relevé que l‟inspection au poste frontière du port 

d‟Oran se déroulait selon une procédure à 3 étapes, combinant les deux aspects 

administratif et technique : vérification documentaire, contrôle physique des produits et 

prélèvement d‟échantillons aux fins d‟analyse dans des laboratoires agréés. Au cours des 

cinq dernières années, 6707 dossiers ont été traités avec un taux de refus de 2,5%. Ce 

dernier était de 0,7% (n= 8) en 2023 pour 1150 dossiers traités : 7 pour des motifs 

administratifs et 1 pour non-conformité des analyses. Aucun dossier traité n‟a été refusé 

durant notre stage. 

L‟inspecteur vétérinaire au poste frontière joue un rôle primordial dans la garantie de la 

sécurité et de la salubrité des produits importés. 

 

Mots clés : Modalités d‟inspection vétérinaire, DAA et DAOA importées, port d‟Oran, 

réglementation.  

 
 

 

 

 

 

 



Abstract  

In order to meet the food needs of the population, the Algerian authorities resort to 

importing animal food products and food products of animal origin (DAA and DAOA). 

According to the regulations, these imported products must be subjected to rigorous 

inspection at border posts, an aspect that we have tried to explore in this study, while 

focusing on the missions of the inspector in charge of veterinary inspection. 

From July 9 to 20, 2023, we accompanied 3 veterinary inspectors working at the port of 

Oran for the processing of 11 files, in order to learn about the procedures of this particular 

inspection: procedure and sanctions. We also obtained data on the files processed between 

2019 and 2023. 

During this internship period, we observed that the inspection at the border post of Oran 

port was carried out according to a 3-step procedure, combining the administrative and 

technical aspects: documentary verification, physical control of the products and sampling 

for analysis in approved laboratories. Over the past five years, 6707 files have been 

processed with a rejection rate of 2.5%. This rate was 0.7% (n= 8) in 2023 for 1150 files 

processed: 7 for administrative reasons and 1 for non-compliance of analyses. No file 

processed was rejected during our internship. 

The veterinary inspector at the border post plays an essential role in guaranteeing the safety 

and wholesomeness of imported food products. 

Keywords: Veterinary inspection procedures, imported DAA and DAOA, Oran port, 

regulations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 ملخص 

 احشطًا عهى ذهثٍح الاحرٍاجاخ انغزائٍح نهسكاٌ، ذهجأ انسهطاخ انجزائشٌح إنى اسرٍشاد انًٕاد انغزائٍح انحٍٕاٍَح ٔيُرجاذٓ

ٔفقًا نهٕائح، ٌجة أٌ ذخضع ْزِ انًُرجاخ انًسرٕسدج نفحض دقٍق فً انًُافز انحذٔدٌح، ْٕٔ جاَة حأنُا اسركشافّ 

 .فً ْزِ انذساسح، يع انرشكٍز عهى يٓاو انًفرش انًسؤٔل عٍ انرفرٍش انثٍطشي

يهفًا، ٔرنك نهرعشف عهى  11أطثاء تٍطشٌٍٍ ٌعًهٌٕ فً يٍُاء ْٔشاٌ نًعانجح  2، سافقُا 0202ٌٕنٍٕ  02إنى  9يٍ 

إجشاءاخ ْزا انرفرٍش انخاص: انًساس ٔانعقٕتاخ. كًا حظهُا عهى تٍاَاخ حٕل انًهفاخ انرً ذًد يعانجرٓا تٍٍ عايً 

0219 ٔ0202. 

خلال فرشج انرذسٌة ْزِ، لاحظُا أٌ انرفرٍش فً انًعثش انحذٔدي نًٍُاء ْٔشاٌ ٌرى ٔفقًا لإجشاء يٍ ثلاز خطٕاخ، 

ًُ: انرحقق انٕثائقً، ٔانرحكى انفعهً فً انًُرجاخ، ٔأخز انعٍُاخ نهرحهٍم فً رقنجاَثٍٍ الإداسي ٔانٌجًع تٍٍ ا

٪. كاٌ ْزا انًعذل 0.2يهفًا تًعذل سفض  7626انًخرثشاخ انًعرًذج. خلال انسُٕاخ انخًس انًاضٍح، ذى يعانجح 

نعذو الايرثال نهرحهٍلاخ. نى ٌرى سفض أي يهف  1ٔلأسثاب إداسٌح  6يهفًا ذًد يعانجرٓا:  1122نـ  0202 ٪ فً عاو2.6

 .خلال فرشج ذذسٌثُا ذًد يعانجرّ

 .انًسرٕسدج غزائٍحان ٌهعة انطثٍة انثٍطشي فً انًعثش انحذٔدي دٔسًا سئٍسًٍا فً ضًاٌ سلايح ٔطحح انًُرجاخ

 

 انهٕائح، ا انًسرٕسدجٍَح ٔيُرجاذٓحٍٕاان غزائٍحانًٕاد ان ْٔشاٌ،يٍُاء  انثٍطشي،إجشاءاخ انرفرٍش  المفتاحية:الكلمات 

 .انرششٌعٍح
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INTRODUCTION 

 

La forte demande en denrées alimentaires animales (DAA) et d‟origine animale (DAOA) 

en Algérie nécessite des compléments importants en importation pour combler le déficit 

national de la production et assurer un apport en protéines suffisant à la population. 

Dans le but de protéger le consommateur, un contrôle rigoureux est mis en place aux 

postes frontières particulièrement par voie maritime le long d‟une côte qui s‟étend sur 1200 

Km et compte 11 ports dont les plus importants sont ceux d‟Alger, Oran et Annaba. Ce 

contrôle est assuré par une brigade d'inspection sanitaire dans laquelle le vétérinaire est le 

garant de la sécurité alimentaire et sanitaire, de la protection de la santé publique et de la 

lutte contre l'introduction des maladies infectieuses. 

L'inspection sanitaire vétérinaire doit s'effectuer conformément à la réglementation en 

vigueur qui régit les modalités de contrôle des produits alimentaires importés. Afin d'en 

explorer les techniques et appréhender la méthodologie adoptée qui manquent à notre 

formation universitaire de docteur vétérinaire, nous avons entrepris cette étude effectuée au 

poste frontière du port d‟Oran du 9 au 20 juillet 2023. Notre étude est scindée en deux 

parties, une partie bibliographique et une partie pratique. 

La partie bibliographique analyse la situation actuelle des importations, présente le rôle et 

les missions du vétérinaire aux postes frontières, et aborde les bases réglementaires de 

l'inspection vétérinaire des produits importés.  

La partie pratique, qui met en œuvre ces connaissances par l'observation et la participation 

aux contrôles le temps d‟un stage, a pour objectif principal de se renseigner sur le rôle de 

l‟inspecteur vétérinaire des postes frontières (IVPF) dans la garantie de la sécurité et de la 

salubrité de ces produits importés et dans la protection du consommateur. À cet objectif 

s‟ajoutent l‟acquisition des connaissances concernant les modalités de cette inspection et 

les exigences liées à la conformité des DAA et DAOA importées, ainsi que l‟estimation du 

taux de dossiers de denrées refusées à l‟introduction sur le territoire national et les motifs 

de refus, et ce, dans le cadre d‟une étude rétrospective basée sur des données statistiques 

de5 ans, de 2019 à 2023. 
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1. Besoins du consommateur Algérien en denrées alimentaires 

animales et d’origine animale  

Les protéines font partie des éléments indispensables au corps humain pour assurer son 

développement, sa croissance ainsi que son entretien. Ce sont des éléments nutritifs, 

lesquels additionnés aux glucides et aux lipides, constituent l‟ensemble des besoins 

énergétiques du corps humain. Elles se trouvent en grande quantité dans les aliments 

d‟origine animale (viandes, poissons, œufs, charcuterie, produits laitiers, …etc.) et sont 

moyennement présentes dans les aliments d‟origine végétale (légumes secs, soja, céréales, 

pois, …etc.) (LE-DEM, 2024). 

Afin d‟obtenir un équilibre nutritionnel, la consommation des protéines doit être comprise 

entre 12% et 15% de la ration alimentaire journalière, sachant que les protéines animales 

dites de « haute valeur biologique », sont meilleures que les protéines végétales, à 

l‟exception du soja, cela est dû au fait qu‟elles contiennent tous les acides aminés 

essentiels (KAABACHE, 2019). 

Les besoins du corps en protéines varient selon l‟âge, le sexe, l‟effort au travail et le 

milieu, afin de compenser ses pertes et maintenir ses réserves, pour un adulte en bonne 

santé, l‟apport quotidien en protéines doit être de l‟ordre de 0,83 grammes par kilo et par 

jour (LE-DEM, 2024). 

Les protéines animales jouent un rôle vital dans le maintien d'une bonne santé, elles 

soutiennent la protection, la construction et la réparation du métabolisme humain 

(KAABACHE, 2019). 

 En Algérie, la consommation des protéines animales a évolué mais la disponibilité des 

DAOA est relativement faible par rapport à la demande, du fait que la production des 

élevages peine à répondre à la demande, concernant :  
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1.1 Besoins en productions bovines 

Dans le secteur viande bovine, la faible maîtrise de la chaîne de froid et la prédominance 

de la boucherie traditionnelle limitent la compétition exercée par les découpes importées. 

Mais l‟offre locale, très majoritairement issue du cheptel laitier, ne se développe pas au 

rythme de la demande. Ainsi, les prix de la viande flambent (TOUMI, 2019). 

1.2 Besoins en production laitière 

Selon la Confédération des Industriels et Producteurs Algériens (CIPA), il ne faut pas 

moins de 1400 000 vaches laitières, alors que le pays compte seulement 400 000 vaches, 

un chiffre bien loin de couvrir la demande. Ainsi, malgré le développement de l‟élevage 

laitier, le pays ne couvre pas ses besoins totaux (APS, 2021). 

1.3 Besoins en productions ovine/caprine 

L‟Algérie occupe le premier rang au Maghreb concernant la production de viandes ovine et 

caprine, les élevages ovin et caprin se rencontrent dans la plupart des régions du pays, mais 

avec une prédominance des zones steppiques qui concentrent 70% du cheptel (TOUMI, 

2019).  

Ces zones constituaient autrefois l'essentiel de l'alimentation des cheptels, ont subi au cours 

des dernières décennies de fortes dégradations du fait de sécheresses répétées, d'une 

pression de pâturage de plus en plus élevée et de défrichements excessifs. Face à cette 

situation, les systèmes de production traditionnels ont été bouleversés (TOUMI, 2019). 

1.4 Besoins en production équine 

« Les données statistiques constatent que la taille des populations équines est en 

rétrécissement laissant le pays toujours en déficit » (source : ITELV, 2008). 
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1.5 Besoins en production avicole 

En 2021, l‟Algérie a produit 5 millions de poulets de chair alors que le besoin a été estimé 

à 6 millions, d'où la flambée des prix. C'est ainsi que l‟Algérie opte à l'importation pour la 

stabilité du marché et pour assurer la disponibilité. La consommation moyenne algérienne 

de viandes de volaille est d‟environ 50 000 tonnes par mois (OURAMDANE, 2021).  

En 2023 , a réactivé le cahier de charges relatif à l‟importation des poules pondeuses, les 

deux épisodes de grippe aviaire qui ont touché l'élevage avicole Algérien en 2020 et 2021 

ont baissé le nombre de poules pondeuses d‟environ 80 % depuis 2019 passant de 40 

millions de têtes à un effectif de 8 millions actuellement d‟après les données de la 

Fédération des aviculteurs, et la consommation moyenne d‟œufs par habitant tournait 

autour de 6,35 kg en 2020 selon les données de l‟Organisation des Nations Unies pour 

l'alimentation et l'agriculture (FAO) (ASSOCLE, 2023). 

1.6 Besoins en produits de pêche 

L‟Algérie possède une importante façade maritime qui la qualifie d'être elle-même un pays 

exportateur. En 2021, la production halieutique a atteint 74 000 tonnes mais n‟arrive pas 

encore à combler le déficit. Les importations contribuent à combler ce dernier pour 

répondre à la consommation annuelle (APS, 2022). 

Ces valeurs montrent que l'Algérie est toujours incapable d‟atteindre son autosuffisance en 

matière des DAOA ce qui la rend dépendante de l'importation pour répondre aux besoins 

du consommateur Algérien.  

2. Les types de denrées alimentaires animales et d’origines animales 

importées  

Pour répondre à la demande croissante de sa population en matière de produits alimentaires 

d'origine animale, l'Algérie s'appuie fortement sur les importations. Ces importations 
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permettent de combler le déficit de production nationale et de garantir la diversité de 

l'alimentation algérienne. 

2.1 Produits laitiers 

À hauteur de 13 à 14%, les produits laitiers monopolisent la première place dans la 

structure des importations algériennes. Ils portent principalement sur les poudres de 

lait, dont la poudre industrielle (77%), la poudre de consommation importée et 

commercialisée en l‟état (9%) et la poudre infantile (4%), ainsi que sur les fromages 

(5%) et le beurre (5%). Plus de la moitié (56%) de ces importations est gérée par les 

opérateurs publics, et le reste (44%) par les opérateurs privés. Cette importation assure 

la disponibilité de la poudre de lait pour l‟industrie de produits laitiers (le lait pasteurisé 

en sachets LPS, le lait UHT en brique, en carton ou en bouteille, le fromage, le yaourt 

et desserts, les laits fermentés, et les crèmes glacés) (KACIMI EL HASSINI, 2013 ; 

CHEMMA et KERZABI, 2017). 

2.2 Bovins 

L‟Algérie est un grand importateur de bovins, qu‟ils soient des bovins sur pied 

(génisses gestantes, vaches laitières, broutards) ou en viandes (carcasses entières et 

découpées). Les broutards sont particulièrement importés de France (Figure n°01). 

 

Figure n°01 : Evolution mensuelle de l’importation du broutard français entre 2019 et 

2022 (ANONYME, 2022). 
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L‟Algérie importe annuellement plus de 100 000 têtes de bétail, dont 27 215 bovins 

reproducteurs, 46 853 bovins d‟engraissement et 28 882 bovins de boucherie (Tableau 

n°01)(GHALMI,2022). 

Tableau n°01 : Types et quantités de bovins importés en Algérie (2019-2021) (OMSA, 

2022). 

 

2.3 Ovins 

Des résultats en 2023, ont montré la nécessité de combler les besoins nationaux, suite à 

l‟apparition d‟un écart important entre les estimations et les chiffres réels du cheptel 

national, c‟est pourquoi la direction des services vétérinaires (DSV), relevant du ministère 

de l‟agriculture et du développement rural (MADR), vient de consentir à l‟importation 

d‟ovins en provenance de Roumanie (Mansour, 2024). 

2.4 Equins 

Les chevaux importés en Algérie sont destinés à une variété d'usages tels que la 

reproduction, la course hippique, le dressage au saut d'obstacles et à l'endurance, ainsi qu‟à 

la consommation de viande et l‟utilisation des peaux. L‟importation de chevaux en Algérie 

est réglementée par le MADR suivant l'arrêté du 02 février 1997.  
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2.5 Volaille 

Le secteur avicole Algérien dépend toujours de l‟importation (Poussin de chair, poule 

pondeuse et les œufs) pour garder une stabilité de marché et éviter la flambée des prix 

(HADDADI, 2023 ; ASSOCLE, 2024). 

2.6 Produits halieutiques 

Les importations de poissons sont essentielles pour l'Algérie car le pays ne dispose pas 

d'un secteur de pêche suffisamment développé pour répondre à la demande intérieure. En 

janvier 2022, l'Office National des Statistiques (ONS) déclarait qu‟en 2019, 117,8 millions 

USD ont été payés pour une quantité de 35064,6 tonnes. L‟Algérie importe une variété de 

produits halieutiques, représentés en grande partie par les filets de poissons suivis des 

poissons congelés (Tableau n°02 et Figure n°02) (ONS, 2022). 

Tableau n°02 : Types et quantités de produits halieutiques importés (2010-

2019)(ONS, 2022).    
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Figure n°02 : Répartition des types de produits halieutiques importés en 2019 

(ONS, 2019). 

3. Les pays d’importation  

L‟Algérie a plusieurs partenaires d‟importation (Tableau n°03). Selon la direction des 

services agricoles (DSA), les bovins, les caprins et les chevaux sont principalement 

importés de certains pays d‟Europe (Pays bas, France, Autriche, Hongrie, Italie, Irlande et 

Pologne) et d‟Amérique latine (Uruguay et Brésil). La poudre de lait est importée de 

plusieurs pays à travers le monde (France, Pologne, Hollande, Turquie, Irlande, Nouvelle-

Zélande, Canada, Uruguay, Belgique), de même que les poissons (Chine, Inde, Vietnam, 

Argentine, Portugal, Sénégal, Indonésie, Portugal, UAE, Russie, Thaïlande, Mauritanie) 

(Source : DSA d’ORAN, 2023). 

L‟Algérie importe depuis l'Espagne des poussins repro-chair, des poussins repro-ponte 

ainsi que les œufs à couver (Source : Association des Banques et des Etablissements 

Financiers, 2024). 
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Tableau n°03 : Les pays d’importation des denrées alimentaires animales et d’origine 

animale en Algérie (Source : DSA d’Oran). 

Produit importé Principaux pays d’importation 

Bétail Pays bas, France, Autriche, Hongrie, Italie, Irlande, Pologne 

Viande Bovine Brésil, Uruguay, Espagne. 

Viande ovine Roumanie, Espagne, Brésil. 

Poudre de lait France, Pologne, Hollande, Turquie, Irlande, Nouvelle Zélande, 

Canada, Uruguay, Belgique 

Poisson Chine, Inde, Vietnam, Argentine, Portugal, Sénégal, Indonésie, 

Portugal, UAE, Russie, Thaïlande, Mauritanie 

Volaille  Chine, Qatar, Vietnam  

Œufs France, Italie, Espagne 
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Le vétérinaire aux postes frontières joue un rôle primordial dans la sécurité sanitaire et la 

protection de la santé publique. Investi d'une mission de souveraineté, il veille à 

l'application de la réglementation sanitaire et à la prévention de l'introduction des maladies 

animales et zoonotiques dans le territoire national. 

1. Définition et types de postes d’inspection frontaliers (PIF) 
1.1. Définition d’un poste d’inspection frontalier 

Un poste frontalier désigne tout aéroport, port ou poste ferroviaire ou routier ouvert aux 

échanges internationaux de marchandises, où il peut être procédé à des inspections 

vétérinaires à l'importation (OIE, 2011). 

1.2. Types de postes d’inspection frontaliers 

L'Algérie se ravitaille en produits divers par différents moyens de transport. La voie 

maritime domine avec 80% des importations, suivie de la voie aérienne (18%) et de la voie 

terrestre (2%). Le gouvernement encourage la diversification des modes de transport et 

investit dans le développement des infrastructures portuaires et aéroportuaires pour 

améliorer la compétitivité du pays. La numérisation des procédures douanières est 

également en cours pour faciliter les importations (Source : Ministère du commerce et de 

la promotion des exportations, url : https://www.commerce.gov.dz:fr:inspections-aux-

frontières. 

 

1.2.1. Les postes frontières maritimes  

Un port est un endroit géographique par lequel transitent des marchandises et/ou des 

passagers. C‟est un maillon de la chaîne de transport qui permet d'assurer le passage d'un 

mode de transport maritime à un mode de transport terrestre, voire un autre mode maritime 

via le transbordement entre lignes (SCHERRER, 2011).   

La grande majorité des échanges commerciaux de l‟Algérie avec l‟étranger se font par voie 

maritime tout au long d'une façade de 1200 km à travers onze ports (Figure n°03) : 

https://www.commerce.gov.dz:fr:inspections-aux-frontières
https://www.commerce.gov.dz:fr:inspections-aux-frontières
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 Trois ports pétroliers : Arzew, Skikda et Béjaïa. 

 Trois principaux ports polyfonctionnels : Alger, Oran et Annaba. 

 Deux ports moyens : DjenDjen et Mostaganem. 

 Trois petits ports : Ghazaouet, Dellys et Ténès (SETTI et al ., 2011).  

 

Figure n°03 :Hiérarchie et dynamique des ports du Maghreb (SETTI et al ., 2011). 

1.2.2. Les postes frontières aériens 

“Installation destinée au trafic aérien public, permettant la réception et l'envol des 

aéronefs, assurant leur entretien, leur service et leur garage ainsi que l'embarquement et 

le débarquement des passagers et des marchandises”(LE LAROUSSE, 2024). 

Il existe 30 grands aéroports en Algérie ; les cinq principaux sont : 

 Aéroport international d'Alger « Houari Boumediene ».  

 Aéroport « Ahmed Ben Bella » - Oran. 

 Aéroport « Mohamed Boudiaf » - Constantine. 

 Aéroport « AbaneRamdane » - Béjaïa.  

 Aéroport « Messali El Hadj » - Tlemcen (Source : Ministère du commerce et de 

la promotion des exportations, 2024). 
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1.2.3. Les postes frontières terrestres  

Ce sont des endroits où des marchandises peuvent entrer ou quitter une économie par voie 

terrestre (DJANKOV, 2015). 

 En Algérie, il existe11 postes terrestres sur 9 wilayas, on mentionne : 

 Tarf : Poste terrestre d'Oum Tboul Poste terrestre d'El Ayoun. 

 Tlemcen : Poste terrestre de MaghniaAkid Lotfi. 

 Béchar : Poste terrestre de Béni Ounif. 

 Tamenghasset : Poste terrestre de AinGuezzam, Poste terrestre de Tin Zaouatine. 

 Adrar : Poste terrestre de Bordj Badji Mokhtar. 

2. Brigade d’inspection aux postes frontières  

2.1. Constitution de la brigade d’inspection  

La brigade est constituée de différentes entités appartenant à différents services. Chaque 

service recevra préalablement un dossier documentaire qui doit être complet, vérifié et 

approuvé avant toute sortie au terrain aux fins d'inspection.  

2.1.1 Service d’inspection vétérinaire 

C‟est l'autorité compétente, comprenant des vétérinaires chargés d'effectuer les contrôles 

pour vérifier le respect de la législation relative aux aliments pour animaux et aux denrées 

alimentaires ainsi que des dispositions concernant la santé publique et le bien-être des 

animaux (NAU et RIVIER, 2017). 

2.1.2 Service des douanes 

La douane joue un double rôle dans les échanges internationaux. Elle facilite, d'une part, 

les échanges en simplifiant les procédures de dédouanement et en modernisant ses outils et 

ses technologies. D'autre part, elle protège la société en assurant la perception des recettes 

fiscales et douanières, en luttant contre la fraude et le trafic illicite et en contrôlant le 

respect des réglementations nationales et internationales (Anonyme, 2024) 
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La conduite en douane consiste à acheminer les marchandises importées vers un bureau de 

douane compétent pour qu‟elles soient soumises au contrôle douanier. Le service douanier 

ayant préalablement assisté au déroulement de l'opération d‟inspection vétérinaire 

(Source : Douanes Algériennes, 2024). 

2.1.3 La direction générale du contrôle économique et de la 

répression des fraudes (DGCCRF) 

Sa présence est essentielle au déroulement de l'inspection pour assurer la protection de la 

santé et la sécurité du consommateur, ainsi que le respect des règles de loyauté et de 

transparence des pratiques commerciales (Source : Ministère du commerce, 2024). 

2.1.4 Le service policier 

Son rôle consiste à veiller sur la sécurité du personnel et sur le bon déroulement de 

l'inspection(BENALLAL, 2023). 

2.2 Profil du vétérinaire aux postes frontières 

Afin de garantir la qualité et la sécurité des produits et services inspectés, le vétérinaire 

doit faire preuve d‟un profil particulier. 

 Indépendance et neutralité 

L'inspecteur vétérinaire du poste frontalier (IVPF) doit être capable de travailler sans subir 

de pressions extérieures, qu'elles soient commerciales, financières, hiérarchiques, 

politiques ou autres. Il doit également faire preuve de neutralité et ne pas discriminer les 

produits ou services qu'il inspecte. Ses décisions doivent être basées uniquement sur des 

faits scientifiques et objectifs, et il ne doit avoir aucun conflit d'intérêt (NAU et RIVIER, 

2017). 

 Dignité et intégrité 

L'IVPF doit agir de manière à garantir un niveau élevé d'intégrité dans son travail. Il 

doit être capable de détecter et de signaler les fraudes, les falsifications et les certificats 

de complaisance à ses supérieurs (NAU et RIVIER, 2017). 
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 Impartialité et objectivité 

L'IVPF doit agir de manière transparente et non discriminatoire. Il doit traiter tous les 

produits ou services qu'il inspecte de manière équitable et ne doit avoir aucun conflit 

d'intérêt (NAU et RIVIER, 2017). 

 Autres aspects du profil : pour assurer efficacement ses fonctions, l'inspecteur 

doit posséder un large éventail de compétences.  

Sur le plan juridique, il doit être capable de comprendre et d'appliquer la 

réglementation complexe qui régit son domaine d'intervention, qu'il s'agisse des normes 

sanitaires pour les importations alimentaires ou des lois relatives à la santé animale. Des 

pouvoirs judiciaires limités peuvent être conférés aux inspecteurs, leur permettant de 

constater des infractions et d'engager des poursuites en cas de non-respect de la 

réglementation. 

Une solide compétence administrative est également essentielle, car l'inspecteur doit 

pouvoir prendre des décisions liées aux contrôles frontaliers, gérer les procédures 

administratives et rédiger des rapports clairs et précis.  

Au-delà de ces aspects juridiques et administratifs, l'inspecteur doit posséder une 

connaissance approfondie du domaine dans lequel il exerce. Cela inclut une 

compréhension des risques potentiels associés aux produits importés, des techniques 

d'inspection adéquates et des protocoles de contrôle rigoureux (prélèvement d'échantillons, 

analyses, tests, interprétation des résultats). Sa maîtrise technique lui permet de collecter 

des données fiables et de formuler des conclusions précises.  

Ainsi, l'inspecteur doit être un professionnel polyvalent, doté de compétences juridiques, 

administratives et techniques solides. Son intégrité et son sens de l'équité sont également 

importants pour garantir l'application impartiale et rigoureuse de la réglementation en 

vigueur (NAU et RIVIER,2017).
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Selon la FAO, l‟inspection vétérinaire est l‟examen des animaux, des denrées alimentaires 

ou des systèmes de contrôle des denrées alimentaires, des matières premières, ainsi que de 

leur transformation et de leur distribution, y compris les tests en cours de fabrication et sur 

les produits finis, dans le but de vérifier s‟ils sont conformes aux exigences techniques et 

législatives. Cette Inspection se base sur les lois, les règlements ou les procédures, émis par 

les autorités publiques relatifs aux denrées alimentaires et assurant la protection de la santé 

publique des consommateurs et des conditions en matière de loyauté des échanges (FAO, 

2003). 

1. Désignation et caractéristiques des postes d’inspection aux 

frontières 

Conformément à l’article 2 du décret exécutif n°91- 452 du 16 novembre 1991, 

l'importation, l‟exportation et le transit d'animaux et de produits animaux ou d'origine 

animale sont autorisés par les postes frontières suivants : 

 Postes frontières maritimes 

 Postes frontières aériens 

 Postes frontières terrestres 

Selon le même texte législatif, le poste frontière doit disposer d'un lieu de quarantaine 

pour l'isolement des animaux vivants à importer, à exporter ou en transit. A défaut, la mise 

en quarantaine doit être effectuée dans un centre agréé au préalable par les services 

vétérinaires. Ce centre doit demeurer dans tous les cas sous contrôle de l‟IVPF concerné. 

2. Acteurs intervenant aux postes frontières 

a. Les inspecteurs vétérinaires 

Conformément à l’article 3 du décret exécutif n° 91-452 du 16 Novembre 1991, les 

inspecteurs vétérinaires chargés des missions d‟inspection sanitaire vétérinaire aux postes 

frontières sont désignés par le ministre chargé de l'agriculture et placés sous l'autorité de 
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l'inspection vétérinaire de la wilaya. Leur profil a été décrit dans la section 2.2 du chapitre 

2 de ce mémoire. 

b. Les importateurs / exportateurs et la dérogation sanitaire 

          Conformément à l’article 76 du chapitre III, TITRE IV de la loi n° 88-08 du 26 

janvier 1988, il est fait obligation aux importateurs et aux exportateurs d‟animaux et de 

produits animaux ou d'origine animale, d'être titulaire d'une dérogation sanitaire, à 

l'interdiction visée à l'article 75, délivrée par l'autorité vétérinaire nationale.  

Conformément à l’article 5 du décret exécutif n° 91-452 du 16 Novembre 1991, la 

dérogation sanitaire à l'importation et à l'exportation est un document certifiant qu'aucune 

maladie à déclaration obligatoire n'ait été déclarée dans les lieux, zones ou pays d'origine. 

Elle n‟est délivrée que par les services vétérinaires officiels de l'administration centrale. 

c. Animaux et produits d’origine animale soumis à l'inspection 

sanitaire vétérinaire 

Conformément à l’article 75 du chapitre III, TITRE IV de la loi n° 88-08 du 26 

janvier 1988, l‟importation et l‟exportation d‟animaux ou de produits animaux ou 

d‟origine animale pouvant propager les maladies animales contagieuses et les zoonoses 

sont interdites.  

Conformément à l'article 4 du décret exécutif n°91-452 du 16 Novembre 1991 et 

en application à l’article 77 de la loi n° 88-08 du 26 Janvier 1988, sont soumis à 

l‟inspection sanitaire vétérinaire, à leur entrée ou à leur sortie du territoire national, les 

animaux et produits d‟origine animale suivants : 

 Les solipèdes domestiques des espèces équines et asine, et les produits de 

croisement. 

  Les fissipèdes des espèces bovine, caprine, ovine, DAOA et des animaux sur pied 

(bovins, ovins, camelins et porcins). 

 Les animaux de compagnie, notamment les chiens et les chats. 
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  Les volailles domestiques (poules, dindes, oies, canards, pintades, … etc.). 

  Les animaux et oiseaux exotiques, tels que canaris, perroquets, perdrix, cailles et 

animaux de zoo. 

  Les abeilles, poissons, escargots, tortues, grenouilles et serpents. 

  Les rongeurs. 

  Le gibier. 

  Les viandes, les laits, les œufs, le miel, la laine, les peaux non traitées, les 

semences destinées à l‟insémination artificielle, les zygotes. 

  Les boyaux. 

  Les produits animaux, traités ou transformés quelle que soit leur destination. 

  Les fourrages et les aliments destinés à l‟alimentation animale. 

Concernant les animaux de compagnie non destinés à l'usage commercial, ils 

doivent être accompagnés d‟un certificat de bonne santé datant de moins de 8 jours et d‟un 

certificat de vaccination contre les maladies prévues par la réglementation en vigueur, 

conformément à l’article 6 du décret exécutif n°91-452 du 16 Novembre 1991.  

Dans le tableau n°04, la liste des animaux et les produits animaux ou d'origine 

animale soumis au régime de la dérogation sanitaire fixée par voie réglementaire. Pour 

chaque catégorie, les pièces constitutives du dossier ainsi que les conditions de demande de 

cette dérogation, sont précisées. 
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Tableau n°04 : Liste des animaux et produits d'origine animale nécessitant une dérogation sanitaire et les documents associés à la 

demande de cette dérogation sanitaire (Source : MADR, 2024). 

 

Animaux et produits d’origine animale  Dossier de demande de dérogation sanitaire 

Bovins sur pied • Demande de dérogation sanitaire dûment renseignée. 

• Certificat d‟agrément de lazaret en original (génisses / taurillons d‟engraissements) ou du lieu 

de la quarantaine (bovins de boucherie). Cet agrément doit être daté de moins de 15 jours au 

dépôt du dossier. 

• Engagements (l‟un pour la traçabilité des animaux et l‟autre pour le statut sanitaire des animaux 

embarqués sur le bateau) : doivent être soigneusement remplis, signés, sans rature ni surcharge. 

• Engagement à remplir pour les importations de bovins de boucherie. 

• Copie du registre du commerce ou copie de la carte de fellah (valable pour les génisses et les 

taurillons d‟engraissements). 

• Facture proforma. 

• Timbre fiscal de 1000 DA. 

Viandes et poissons (frais et congelés) • Demande de dérogation sanitaire dûment renseignée. 

• Certificat d‟hygiène des chambres froides en original, qui doit être daté de moins de 15 jours au 

dépôt du dossier. 

• Copie de l‟agrément sanitaire des chambres froides (valide). 

• Copie du contrat de location des chambres froides, si les entrepôts frigorifiques n‟appartiennent 

pas à l‟opérateur importateur. 

• Copie du registre du commerce. 

• Facture proforma. 

• Timbre fiscal de 1000 DA. 

Lait et produits laitiers • Demande de dérogation sanitaire dûment renseignée. 

• Copie de l‟agrément sanitaire des chambres froides ou lieu d‟entreposage valide. 

• Certificat d‟hygiène des chambres froides ou lieu d‟entreposage en original qui doit être daté de 
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moins de 15 jours au dépôt du dossier. 

• Copie du registre du commerce. 

• Facture proforma. 

Autres produits (miels, boyaux, aliments 

d‟animaux…) 

• Demande de dérogation sanitaire dûment renseignée. 

• Copie d‟agrément sanitaire du lieu d‟entreposage valide. 

• Facture proforma. 

• Copie du registre du commerce. 

• Timbre fiscal de 1000 DA. 

Chevaux • Demande de dérogation sanitaire dûment renseignée. 

• Certificat d‟agrément de lazaret en original qui doit être daté de moins de 15 jours au dépôt du 

dossier. 

• Facture proforma. 

• Copie des bulletins d‟analyses valides dans les 30 jours précédant l‟expédition et ce pour la 

recherche des maladies suivantes : l‟anémie infectieuse, la métrite contagieuse à l‟exception des 

hongres, la piroplasmose, l‟artérite virale, la morve, la dourine : l‟analyse de cette maladie ne 

concerne pas les chevaux importés de France. 

• Engagement à remplir soigneusement et à signer. 

• Copie des carnets signalétiques des chevaux à importer. 

• Copie du registre du commerce. 

• Copie du registre de commerce ou des statuts du fournisseur. 

• Timbre fiscal de 1000 DA. 

Poissons d‟ornements / d‟élevage • Demande de dérogation sanitaire dûment renseignée. 

• Copie d‟agrément de l‟établissement d‟élevage valide / Copie d‟agrément de la ferme aquacole 

valide. 

• Facture proforma. 

• Copie du registre du commerce. 

• Timbre fiscal de 1000 DA. 
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3. Modalités réglementaires relatives au contrôle sanitaire vétérinaire 

aux postes frontières 

3.1 Modalités réglementaires globales de l'inspection sanitaire aux postes 

frontières 

Conformément à l‟article 7 du décret exécutif n°91-452 du 16 Novembre 1991, la 

procédure de l'inspection sanitaire vétérinaire aux postes frontières comporte : 

 Le contrôle des documents sanitaires vétérinaires exigés par la réglementation en 

vigueur. 

 Le contrôle sanitaire et qualitatif lorsqu'il s'agit de produits animaux ou d'origine 

animale, complété par des prélèvements estimés nécessaires en vue d'analyses de 

laboratoire. 

 La mise en consigne sous douanes lorsqu'il s'agit de produits douteux. 

 La mise en quarantaine le cas échéant des animaux vivants. 

 Le contrôle de la conformité aux prescriptions en matière de désinfection et de 

désinsectisation préalable des moyens de transport, d'hygiène de ces moyens, et des 

conditions de transport des animaux, produits animaux et produits d'origine 

animale. 

En cas de refus, le décret exécutif n°91-452 du 16 Novembre 1991 prévoit la 

démarche suivante : 

Dans son article 8 → Si l'inspection sanitaire vétérinaire refuse l'entrée d'animaux 

ou de produits d'origine animale, le refus doit être motivé par écrit. Le modèle de la 

décision de refus est fixé par le MADR. La décision de refus est notifiée à toutes les parties 

concernées dès qu'elle est prise. 

Dans son article 9 → Le propriétaire légal peut, en cas de refus, notifié son 

intention de faire réaliser une expertise à ses frais dans les 48 heures. L'expertise peut être 

confiée à un expert ou un laboratoire agréé par l'autorité vétérinaire nationale. 

 Dans son article 10 → Si l'expertise infirme la décision de refus, l'inspecteur 

vétérinaire du poste frontière peut revenir sur sa décision. Si le refus est maintenu, le 

propriétaire légal peut contester la décision auprès de l'inspecteur vétérinaire de wilaya ; ce 
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dernier aura 5 jours ouvrables pour statuer. Mais si le recours n'aboutit pas, le propriétaire 

légal peut saisir les services vétérinaires centraux pour une décision administrative finale, 

comme il peut également utiliser d'autres voies de recours prévues par la réglementation. 

Dans son article 11 → Les frais éventuels de mise sous douane, de stockage et 

autres charges induites pendant l'expertise et la durée du recours sont à la charge du 

propriétaire légal. 

3.2 Modalités réglementaires relatives à la qualité et la conformité des produits 

importés 

Conformément à l'article 1 du décret exécutif n°92-65 du 19 Février 1992, l'analyse de la 

qualité et le contrôle de la conformité ont pour finalité de confirmer ou d'affirmer que le 

produit fabriqué localement ou importé répond aux normes homologuées et/ou aux 

spécifications légales qui le concerne, et en particulier, aux prescriptions del'article 3 de la 

loi n° 89-02 du 7 février 1989 : “ Le produit ou le service offert à la consommation doit 

répondre aux normes homologuées et aux spécifications légales et réglementaires qui le 

concernent et le caractérisent. Dans tous les cas, le produit ou le service doit satisfaire à 

l'attente légitime du consommateur concernant, en particulier, sa nature, son espèce, son 

origine, ses qualités substantielles, sa composition, sa teneur en principes utiles, son 

identité, ses quantités. Le produit et/ou le service doit également répondre à l'attente 

légitime du consommateur quant à sa provenance, les résultats escomptés, les normes 

d’emballage, sa date de fabrication, sa date limite de consommation, son mode 

d’utilisation, les précautions y afférentes et les contrôles dont il a fait l’objet ”. 

Concernant les produits soumis à l'obligation d'indication de la date limite de 

consommation, ils doivent posséder, à la date d‟inspection, une durabilité supérieure ou 

égale à 80% de leur durée de vie, conformément à l'article 7du décret exécutif n°96 -354 

du 19 octobre 1996 Jora n°62. 

En outre, les spécifications du produit susvisées doivent être précisées dans le cahier des 

charges ou dans la commande par l‟importateur, en respectant les prescriptions de l'article 

3 de la loi n° 89-02 du 7 février 1989. Ces spécifications ainsi que les règles concernant la 
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qualité d'un produit ou d'un service sont précisées, en tant que de besoin, par arrêté du 

ministre chargé de la qualité. 

Les produits fabriqués localement ou importés doivent avoir subi l'analyse et le 

contrôle de conformité avant leur mise sur le marché, et ce, conformément à l'article 2 du 

décret exécutif n°92-65 du 19 Février 1992. L’article 5 de ce même décret exécutif, 

stipule que le fabricant ou l‟importateur, selon le cas, tient le certificat de conformité à la 

disposition des agents chargés du contrôle de la qualité et de la répression des fraudes.  

Par ailleurs, et sans préjudice des autres dispositions prévues par la législation et la 

réglementation en vigueur, le service des douanes est tenu d‟exiger de l‟importateur 

intervenant dans la mise à la consommation d‟un produit, outre le certificat de conformité 

précité, la remise d‟un document transmis par son fournisseur attestant avec précision que 

le produit dont il s‟agit est conforme aux normes homologuées et/ou aux spécifications 

légales et réglementaires qui le concernent et particulièrement, aux prescriptions de 

l'article 3 de la loi n° 89-02 du 7 Février 1989. 

 A défaut de normes ou de spécifications réglementaires nationales, l'article 2 de 

l'arrêté du 10 Décembre 1995, Jora n°76 stipule que toute importation de produits 

alimentaires doit être conforme aux normes du Codex Alimentarius (FAO/OMS). Dans 

l’article 3 du même arrêté, des dispositions réglementaires du pays d‟origine ou à défaut 

du pays de provenance doivent être appliquées à tout produit n‟ayant pas été prévu dans les 

normes précitées.  

3.3 Modalités réglementaires relatives au contrôle sanitaire 

Conformément à l’article 1 et à l’article 2 du décret exécutif n°96-354 du 19 

Octobre 1996 Jora n°62, une liste de produits soumis au contrôle sanitaire est définie par 

le ministre de la qualité et les autres ministres concernés. Avant d'être dédouanés, les 

produits importés doivent subir une inspection obligatoire par les services de contrôle de la 

qualité et de la lutte contre la fraude. Cette inspection se base sur un dossier et peut inclure 

un examen approfondi du produit.  
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L’article 3 du décret exécutif n°2000-306 DU 12 Novembre 2000 Jora n°60 

stipule que le dossier de demande d‟admission du produit déposé par l‟importateur auprès 

des services de l‟inspection à la frontière du contrôle de la qualité par la répression des 

fraudes territorialement compétente, avant ou dès l‟arrivée du produit, doit comprendre : 

 L‟origine de la feuille de route ou du connaissement ou de la lettre de transport 

aérien. 

 Une copie certifiée conforme de l‟extrait de registre de commerce. 

 L‟origine de la facture d‟achat. 

 Le numéro d'identification fiscal. 

 L‟origine de tout autre document exigé par la réglementation en vigueur, ayant trait 

à la conformité, à la qualité et/ou à la sécurité des produits importés. 

Conformément à l’article 4du décret exécutif n°96-354 du 19 Octobre 1996 Jora 

n°62, l‟examen général consiste en une vérification du dossier déposé, afin de s'assurer à la 

conformité et de la qualité du produit, notamment à ses conditions de manipulation, de 

transport, et d‟entreposage. Cet examen général intègre le contrôle physique sur place du 

produit importé, d‟une part, pour déterminer sa conformité avec les indications portées sur 

l‟étiquetage et/ou sur les documents d‟accompagnement et d‟autre part, pour rechercher 

toute altération ou contamination éventuelle.  

Un examen approfondi est prévu par l’article 5 du même décret exécutif et consiste en 

un examen général, tel que défini dans l'article 4, complété par des prélèvements 

d'échantillons conformément à la réglementation en vigueur. Les prélèvements 

d‟échantillons doivent être effectués chaque fois qu'il est jugé nécessaire et notamment :  

 Lorsque le produit présente un risque apparent d‟atteinte à la santé ou à la sécurité 

des consommateurs. 

 Lorsque des informations insuffisamment fondées, ayant trait à la qualité du 

produit, ont été communiquées à l'administration chargée du contrôle de la qualité 

et de la répression des fraudes. 
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Les résultats de l‟examen général et de l‟examen approfondi, sont communiqués à 

l'importateur, tel que stipulé par l’article 6 du décret exécutif n°2000-306 du 12 

Novembre 2000, par la délivrance d‟un procès-verbal de constat de conformité du produit 

ou d'un procès-verbal de constat de non-conformité du produit, établi conformément aux 

annexes 1 et 2 du décret. 

Dans l’annexe 1, le produit ayant fait l'objet d'un procès-verbal de constat de non-

conformité peut, à la demande de son importateur et après accord des services de 

l'inspection aux frontières du contrôle de la qualité et de la répression des fraudes, être mis 

en conformité : 

 Soit, avant dédouanement, dans les magasins et aires de dépôt temporaire ou 

entrepôts de douanes. 

 Soit, après dédouanement, dans les établissements spécialisés de l'importateur ou 

d'une entreprise tierce. 

Cependant, en cas d'impossibilité de mise en conformité, le produit est, conformément à la 

législation et à la réglementation en vigueur, réexporté ou détruit à la charge et aux frais de 

l‟importateur. 

Dans l’annexe 2, la demande de mise en conformité du produit est formulée, dans un délai 

ne pouvant excéder sept (7) jours à compter de la date de notification du procès-verbal de 

constat de non-conformité, auprès de l'inspection aux frontières du contrôle de la qualité et 

de la répression des fraudes du poste frontalier d'entrée du produit sur le territoire national. 

Cette demande doit comporter tous les éléments matérialisant la mise en conformité du 

produit, notamment les modalités, les délais et les lieux de sa mise en œuvre. 

Conformément à ce qui est stipulé dans l’article 6-3du décret exécutif n°2000-306 

du 12 Novembre 2000, les services de l'inspection aux frontières du contrôle de la qualité 

et de la répression des fraudes examinent la procédure de mise en conformité proposée par 

l‟importateur et se prononcent, dans un délai maximum de sept (7) jours, à compter de la 

date de réception de la demande, sur la faisabilité de sa mise en œuvre. 

Conformément à l’article 9du décret exécutif n°2000-306 du 12 Novembre 2000, 

et sans préjudice des autres dispositions prévues par la législation et la réglementation en 
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vigueur, l'importateur doit, selon le cas, joindre à la déclaration en douane du produit 

importé le procès-verbal de constat de conformité du produit ou le procès-verbal de retrait 

temporaire du produit en vue de sa mise en conformité. 

Par ailleurs, si la demande de mise en conformité prévue à l'article 6-2, est refusée, 

le refus motivé est notifié à l'importateur et une copie du procès-verbal de constat de non-

conformité est transmise par les services relevant de l‟inspection aux frontières du contrôle 

de la qualité et de la répression des fraudes ayant émis ce refus, aux services des douanes 

compétents du poste frontalier d'entrée du produit sur le territoire national ou du bureau 

des douanes où séjourne le produit. 

 

3.4 Modalités réglementaires relatives aux conditions sanitaires et les modalités de 

réception et d’abattage des bovins d’importation destinés à la boucherie 

Dans le cahier des charges pour l‟importation des bovins de boucherie destinés à l‟abattage 

(Chapitre II, Août 2023), il est mentionné que “ Les exigences sanitaires sont définies 

par la certification sanitaire vétérinaire, arrêtée d’un commun accord avec les pays à 

partir desquels l’importation des bovins de boucherie est autorisée ” et qu‟avant toute 

importation, “ L’opérateur est tenu de s’informer, auprès de la DSV /MADR, de tous 

changements ou restrictions liés à la situation sanitaire du pays exportateur de bovins de 

boucherie vers l’Algérie.” En outre, “ L’importateur est tenu d’aviser les services 

vétérinaires du poste frontière d’entrée de l’arrivée des bovins 48 heures avant, et doit 

présenter auxdits services, avant le débarquement des bovins, le dossier sanitaires 

accompagnant ces animaux ”. “Après contrôle sanitaire vétérinaire réglementaire, effectué 

par les services vétérinaires aux postes frontières d’entrée à savoir, le contrôle 

documentaire et le contrôle physique, le transfert des bovins vers les lieux d’air de repos, 

préalablement identifiés et agréés par les inspections vétérinaires de wilayas, et le 

transport des bovins vers les lieux d’air de repos, doit se faire obligatoirement par des 

moyens de transport adéquats et respectant le bien-être animal, nettoyés et désinfectés en 

utilisant des produits autorisés ”. 
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3.5 Modalités réglementaires relatives aux conditions zoo-sanitaires exigées à 

l’importation et à l’exportation des équidés 

L‟inspection des équidés aux postes frontières est régie par l'arrêté du 02 février 1997. 

L’article 3 stipule que lors d‟importation ou d‟exportation, chaque animal doit être 

accompagné de documents officiels attestant de son identité et mentionnant avec précision 

son signalement descriptif et graphique.  

Conformément à l’article 4, lors de l‟importation, chaque animal doit être 

accompagné d„un certificat sanitaire attestant plusieurs exigences. A leur arrivée en 

Algérie, les équidés sont placés dans des centres de quarantaine pendant 30 jours, sous la 

surveillance d‟un vétérinaire officiel, une période durant laquelle, ils pourraient être 

soumis à une nouvelle prise de sang pour les tests jugés utiles. 

Conformément à l’article 5, chaque animal doit être, en outre, accompagné d‟un 

certificat zoo-sanitaire délivré dans les trois jours précédant son embarquement, attestant 

qu‟il ne présente aucun signe de maladie cliniquement décelable. 

3.6 L'apport des normes et recommandations internationales 

L'autorité compétente peut s'appuyer non seulement sur la législation, mais aussi 

sur des normes et recommandations internationales pour étayer ses décisions en matière de 

données scientifiques. 

3.6.1 OMSA ex OIE 

L‟organisation mondiale de la santé animale (OMSA), fondée office international 

des épizooties (OIE) en 1924, est une organisation intergouvernementale dont la mission 

est d'améliorer la santé animale dans le monde. Elle regroupe 183 pays membres, dont 

l‟Algérie, et son siège est à Paris ŔFrance (OMSA, 2024). 

Ces principaux objectifs sont :  

 La collecte et la diffusion d'informations sur les maladies animales, en publiant des 

rapports hebdomadaires et mensuels sur la situation sanitaire animale dans le 
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monde. Elle diffuse également des alertes en cas d'apparition de nouvelles 

maladies. 

 L‟élaboration de normes internationales pour la santé animale aux fins de contrôler 

les maladies animales, et assurer le bien-être animal et la sécurité sanitaire des 

aliments. 

 Le renforcement des capacités des pays membres par des aides à renforcer leurs 

services vétérinaires et à améliorer leurs capacités de lutte contre les maladies 

animales. 

L'OMSA joue ainsi un rôle important dans la prévention et le contrôle des maladies 

animales, notamment la grippe aviaire, la peste bovine et la fièvre aphteuse. L'organisation 

a contribué à l'éradication de la peste bovine en 2011 et travaille actuellement à 

l'éradication de la poliomyélite bovine (OMSA, 2024). 

L'OMSA est un partenaire important de l'organisation mondiale de la santé (OMS) et 

d'autres organisations internationales, avec lesquelles elle collabore pour améliorer la santé 

animale et la santé publique dans le monde, selon le concept « one world, one health » 

(OMSA, 2024). 

3.6.2 FAO/OMS et le Codex Alimentarius 

La Food and agriculture organization of the United Nations (1945) et l‟OMS 

(1948). (FAO/OMS) s'associent pour renforcer le contrôle des aliments dans les pays en 

développement, en particulier. Leur collaboration vise essentiellement à développer le 

Codex Alimentarius, fournir une assistance technique et renforcer les capacités des pays 

membres (OMSA, 2024). 

Le Codex Alimentarius est un ensemble de normes internationales pour la sécurité 

sanitaire des aliments. Il vise à protéger la santé des consommateurs et à encourager des 

pratiques commerciales loyales, en couvrant divers aspects de la sécurité alimentaire, tels 

que l'étiquetage, les additifs alimentaires, les résidus de pesticides et de médicaments 

vétérinaires, la composition des aliments et les contaminants.  
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Le Codex Alimentarius contient également des dispositions consultatives, telles que des 

codes d'usage, des directives et des recommandations. Il s‟agit d‟un outil important pour 

garantir la sécurité sanitaire des aliments à l'échelle mondiale (Anonyme, 1981).  
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1. Lieu, période et objectifs de l'étude 

Notre étude qui porte sur les modalités de l'inspection vétérinaire des denrées 

alimentaires animales (DAA) et d‟origine animale (DAOA) importés, a été réalisée 

dans un poste frontière : le port maritime d‟Oran, sur une période de deux semaines, 

allant du 09 au20 juillet 2023. Nous nous sommes fixés comme objectif principal de 

mettre en avant le rôle primordial de l‟inspecteur vétérinaire des postes frontières 

(IVPF) dans la garantie de la sécurité et de la salubrité de ces produits importés, mais 

aussi : 

 Apprendre les fondements du déroulement d‟une inspection vétérinaire complète 

(documentaire et technique) en accompagnant l‟IVPF lors du traitement de dossiers 

des différentes DAA et DAOA importées. 

 Acquérir les connaissances en matière d‟exigences liées à la conformité des DAA 

et DAOA importées. 

 Estimer le taux de dossiers de denrées refusées à l‟introduction sur le territoire 

national entre 2019 et 2023 (étude rétrospective) et durant la période de notre stage 

avec désignation des principaux motifs de refus.  

2. Matériel et méthodes 

2.1 Présentation du port maritime d’Oran 

Le port maritime d‟Oran se trouve au boulevard Lahcène Mimouni (Anonyme, 2024), au 

nord-ouest du chef-lieu de la wilaya (35°71´06´´ Nord, 00°64´00´´ Ouest) (Figure 04). Il 

est géré par l'entreprise portuaire d'Oran (EPO), et comprend une gare maritime pour les 

voyageurs, plusieurs quais de chargement et une petite marina pour les navires de 

plaisance. 
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Figure n°04 : Carte géographique du port maritime d’Oran (Google Maps). 

2.2 Accès au port maritime d’Oran 

L‟accès des non usagers aux postes frontières nécessite l‟obtention d‟un laisser-passer. 

Pour ce faire, il a fallu s‟acquérir de plusieurs documents indispensables en suivant une 

démarche administrative chronologique :  

 Préparation d‟une demande d‟autorisation d'accès au port d‟Oran adressée par la 

direction des enseignements, des diplômes et de la formation continue de l‟ENSV, 

à la direction des services vétérinaires (DSV), sur la base d‟un écrit rédigé par notre 

promotrice (Document n°01, Annexe 1). Cette demande ainsi que deux demandes 

de stage manuscrites individuelles, ont été déposées, le 30 mai 2023, au siège de la 

DSV qui se trouve au ministère de l‟agriculture et du développement rural (MADR) 

à Alger (Document n°02a et document n°02b, Annexe 1). 

 Réception des notifications d‟acceptation des demandes d‟accès, le 25 juin 2023, 

après coordination entre la DSV et l‟inspection vétérinaire de wilaya (IVW) et la 

direction des services agricoles (DSA) d‟Oran (Document n°03a et document 

n°03b, Annexe 1). 

 Réception des ordres de mission de la DSA d‟Oran, le 09 juillet 2023 (Document 

n°04a et document n°04b, Annexe 1). 

 Récupération des badges d‟entrée (laisser-passer) visiteurs au niveau du poste de la 

police des frontières du port d‟Oran (Document n°05, Annexe 1). 
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2.3 Technique d’inspection des produits importés 

Une fois nos badges remis, nous avons suivi 3 IVPF pour accomplir les missions qui leur 

sont conférées. Ils traiteront différents dossiers (à chaque produit importé, un dossier lui est 

constitué), à travers une inspection qui comprend deux grands volets : 

 Un volet administratif qui consiste à contrôler les documents qui arrivent avec la 

marchandise et à fournir des documents selon le devenir de cette marchandise. 

 Un volet technique propre au contrôle de la marchandise. 

2.3.1 Inspection documentaire 

Le processus du traitement commence par la réception, au bureau du service vétérinaire du 

port, d‟un dossier déposé par le transitaire qui agit en tant qu'intermédiaire entre 

l'importateur et l'IVPF. L‟IVPF examine minutieusement ce dossier pour s‟assurer de la 

présence de tous les documents nécessaires et de toutes les informations requises. 

Le dossier doit comprendre : 

 La dérogation sanitaire d’importation (DSI), qui consiste en une autorisation 

spéciale délivrée par la DSV, permet aux importateurs des (DAA) et (DAOA) de 

bénéficier d'une dispense de l'obligation d'agrément sanitaire. Cette dérogation est 

accordée sous certaines conditions (produit autorisé, pays d‟importation autorisé, 

dossier conforme, et notamment des conditions liées aux quantités des produits 

livrés et à d'autres critères définis par la réglementation), et vise à faciliter les 

échanges commerciaux internationaux tout en garantissant la sécurité sanitaire des 

produits importés. 

La DSI doit contenir les informations suivantes : le nom et l‟adresse de 

l‟importateur, la nature, la quantité, le lieu du stockage et la validité du produit, 

ainsi que le pays d‟origine et le pays de provenance. Une fois vérifiée, l‟IVPF 

appose sa signature et le visa du service vétérinaire du port d‟Oran à côté de ceux 

de la DSV (Document n°06a et document n°06b, Annexe 2). 
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 Le certificat sanitaire qui représente le document technique officiel certifiant que 

les marchandises respectent la législation sanitaire du pays tiers de destination. Ce 

document, authentifié par la signature d'un vétérinaire officiel, doit préciser la 

nature, la quantité, le poids, les dates de production et d‟expiration, l‟origine et la 

destination du produit, ainsi que des informations sur le conteneur (Document 

n°07a et n°07b, Annexe 2). 

 Les certificats d'analyse du pays exportateur : les autorités compétentes du pays 

exportateur réalisent plusieurs analyses pour s'assurer que le produit respecte les 

normes sanitaires requises. Outre la sécurité alimentaire, ils assurent aussi la 

traçabilité de l‟aliment tout au long de la chaîne d'approvisionnement 

internationale. Le produit importé doit être muni de plusieurs certificats d‟analyse 

pour des paramètres qui diffèrent selon la nature du produit : 

 Certificat d'analyses physico-chimiques qui concernent les paramètres 

suivants : l‟humidité, la matière grasse, l‟extrait sec dégraissé, les protéines, 

le lactose, les cendres, les nitrates, le pH, et les métaux lourds (mercure, 

plomb et cadmium) (Document n°08, Annexe 2).  

 Certificat d'analyses microbiologiques pour les critères suivants : la flore 

mésophile aérobie totale (FMAT), les coliformes totaux, E.coli, 

Listeriamonocytogenes, Salmonella spp, staphylocoques à coagulase 

positive, Vibriocholerae et Vibrioparahaemolyticus (Document n°09, 

Annexe 2). 

 Certificat d‟analyses parasitologiques (Document n°10, Annexe 2).  

 Certificat d‟absence de dioxine (Document n°11, Annexe 2). 

 Certificat d‟absence de toxicité (Document n°12, Annexe 2). 

 Le certificat de salubrité et de contrôle sanitaire : est un document officiel qui 

assure que les produits désignés dans ce certificat sont reconnus propres à la 

consommation humaine dans les conditions sanitaires du pays exportateur 

(Document n°13, Annexe 2). 
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 Le certificat de non radioactivité : est un document officiel qui atteste que ces 

produits sont exempts de toute contamination radioactive pour des éléments dont la 

recherche diffère selon la nature de la denrée alimentaire (Césium134, Césium137, 

Iode131, Plotonium239, Americium241, Strontium90, Uranium238, Potassium40, 

Thorium232, …etc.). Il doit mentionner la nature, la quantité, le poids, les dates de 

production et d‟expiration, l‟origine et la destination du produit, ainsi que des 

informations sur le conteneur (Document n°14, Annexe 2). 

 Le certificat de congélation pour les produits congelés : est un document qui 

certifie que le produit est congelé conformément aux textes réglementaires en 

vigueur dans le pays de provenance (Document n°15, Annexe 2). 

 La note de poids : cette note quantitative détaille le poids de chaque colis, sac ou 

caisse constituant l'expédition (Document n°16, Annexe 2). 

 La liste de colisage : c‟est un document qui répertorie de manière détaillée le 

contenu de chaque colis expédié, et qui doit fournir des informations sur l'identité 

de l'expéditeur et du destinataire, les références des produits, le nombre et le poids 

des colis. Cette liste est exigée par les douanes lors des opérations d'import-export 

afin de faciliter les contrôles et lutter contre les fraudes (Document n°17, Annexe 

2). 

 Le certificat de qualité : ce document certifie que le produit est conforme aux 

normes de qualité, qu‟il a été conditionné dans des matériaux d‟emballage sûrs, et 

qu‟il peut être consommé par l‟homme sans risques (Document n°18, Annexe 2). 

 Le certificat de conformité: ce document porte la même déclaration que le 

précédent (Document n°19, Annexe 2). 

 Le certificat de désinfection du conteneur : c‟est un document officiel qui atteste 

que le conteneur a été traité et désinfecté de manière appropriée et ne présente pas 

de risque de contamination ou de propagation de nuisibles avant son utilisation 

pour le transport de marchandises (Document n°20, Annexe 2). 

 L’avis d'arrivée : il s‟agit d‟un document envoyé par le transitaire maritime, le 

transporteur de fret, au destinataire ou à la partie notifiée pour informer de la date 

d'arrivée de la cargaison à la destination prévue (Document n°21, Annexe 2). 
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 Le “bill of lading” : il s'agit d'un contrat de transport maritime qui atteste de la 

prise en charge de la marchandise, des responsabilités de chaque partie prenante, et 

de la personne / partie qui est autorisée à disposer de la marchandise (Document 

n°22, Annexe 2). 

Si le dossier est complet et que toutes les informations sont fournies, cela est noté sur le 

récépissé de dépôt de dossier qui est avisé par l‟IVPF (Document n°23, Annexe 2). 

Subséquemment, le transitaire demande une date de visite auprès des services de douane 

pour la suite du processus. 

2.3.2 Contrôle physique du produit 

Lors de chaque visite de contrôle, l'équipe composée de l‟IVPF ainsi que d'un inspecteur 

des douanes et d'un inspecteur de la direction des contrôles des prix (DCP), se dirige vers 

les quais de dépôt des conteneurs (Photographie n°01). 

 

Photographie n°01 : L’entrée d’un des quais de dépôt des conteneurs 

(Photo personnelle). 

Ce travail de terrain est réalisé en 4 étapes successives. 

Étape 1. L'inspection commence par une vérification du code du conteneur qui doit 

correspondre à celui inscrit sur le dossier (Photographie n°02a et photographie n°02b), 

de l'état et le numéro du scellé (Photographie n°03a et photographie n°03b), ainsi que du 

mouchard de température lorsqu‟il s‟agit de produits congelés (Photographie n°04). 
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Photographie n°02 : Vérification de la correspondance du code (a) marqué sur le 

conteneur avec (b) celui inscrit sur le dossier (Photos personnelles). 

 

Photographie n°03 : Vérification (a) de l’état et (b) du numéro du scellé du conteneur 

inscrit sur le dossier (Photos personnelles). 

 

Photographie n°4 : Contrôle du mouchard de température (Photo personnelle). 

a b 

a b 
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Étape 2. Un manutentionnaire procède à l'ouverture du conteneur afin de permettre 

à l‟IVPF de poursuivre les opérations de contrôle. Une inspection de l‟état général de 

l‟intérieur du conteneur (Photographie n°05) est suivie d‟une inspection détaillée de la 

marchandise importée. 

L‟inspection de la marchandise consiste à vérifier certaines caractéristiques 

organoleptiques du produit et les informations apportées par l‟étiquetage, l‟IVPF prête 

particulièrement attention aux renseignements concernant l'importateur et l'exportateur, le 

pays d'origine, les dates de fabrication, de congélation et de péremption (Photographie 

n°06), ainsi qu‟au “data logger” de monitoring de température s‟il s‟agit d‟un produit 

congelé (Photographie n°07). 

 

Photographie n°05 : Inspection de l’état général de l’intérieur du conteneur 

(Photo personnelle). 

 

 

Photographie n°06 : Contrôle de l’étiquetage du produit importé (Photo personnelle). 
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Photographie n°07 : Modèle de monitoring de suivi de la température pour les 

produits congelés (Photo personnelle). 

Étape 3. L‟IVPF prélève trois échantillons (unités de nombre ou de poids) à des 

fins de demande de différents types d‟analyses : 2 échantillons sont prélevés pour les 

analyses physico-chimiques et microbiologiques, et 1 échantillon pour la recherche de la 

radioactivité ; un quatrième échantillon est prélevé mais ne sera pas envoyé pour analyse ; 

il constitue l‟échantillon témoin et sera conservé à l'IVPF. 

Étape 4.  Une fois les prélèvements effectués, le conteneur est refermé et sécurisé 

par un nouveau scellé fourni par l‟entreprise portuaire (EPO) (Photographie n°08), afin de 

garantir l'intégrité du contenu jusqu'à l‟obtention des résultats d‟analyse. 

 

Photographie n°08 : Nouveau scellé de sécurisation de la marchandise (Photo 

personnelle). 



CHAPITRE 4. MATERIEL ET METHODES 

 

38 
 

2.3.3 Rédaction des demandes d’analyse 

De retour à son bureau, l‟IVPF rédige les demandes d‟analyses. Dans le formulaire de 

demande d‟analyse pour l‟hygiène alimentaire, ils seront précisés : la nature de la denrée 

alimentaire, la quantité globale, le nombre d‟échantillons, le numéro du conteneur, la date 

de péremption, la date de congélation pour les produits congelés et l‟état de conservation (à 

température ambiante, réfrigéré, congelé ou surgelé). Pour chaque produit importé et 

inspecté durant la période de l‟étude (Tableau n°05  ; Photographies n°09a, n°09b, 

n°09c et n°09d ; Photographies n°10a, n°10b), une demande a été envoyée au laboratoire 

vétérinaire régional de Mostaganem (LVRM) pour des analyses physico-chimiques et 

bactériologiques sur des produits destinés à la consommation directe (Document n°24a, 

Annexe 2) et une autre demande a été envoyée au centre de recherche nucléaire d‟Alger 

(CRNA) pour analyse de radioactivité sur des produits destinés à la transformation 

(Document n°24b, Annexe 2). 

2.4 Nature des denrées alimentaires inspectées et analyses demandées 

Durant notre période d‟étude, 9 denrées alimentaires animales et d‟origine animale de 

natures différentes ont été inspectées et prélevées, constituant 11 dossiers à traiter. Leur 

désignation et destination potentielle ainsi que les paramètres d'analyse à effectuer sont 

mentionnés dans le tableau n°05. 
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Tableau n°05 : Les denrées alimentaires importées inspectées par catégorie, nature, usage et analyses demandées durant la période de 

stage. 

 

 

n : nombre de dossiers traités du 09 au 20 juillet 2023 pour différents produits importés au port d‟Oran.  

CTT : coliformes thermotolérants ; ABVT : azote basique volatil total.  

 

Denrée alimentaire importée inspectée 
Usage Analyses demandées Laboratoire n 

Catégorie Nature 

Produits de la pêche et de l’aquaculture congelés 

(Photographie n°09) 
 

. Pinces de crabes (a). 

. Bâtonnets de chair de 

poisson (b) 

. Crevettes (c) 

. Calamars (d) 

. Thon blanc en filets 

. Sardine 

Consommation 

directe 

 

 

 

Transformation 

- Microbiologie : salmonelles, 

germes aérobies à 30°C, 

staphylocoques à coagulase 

positive, CTT.  

- Physico-chimie : pH, humidité, 

ABVT. 

- Radioactivité. 

LVRM 

 

 

 

 

CRNA 

1 

 

1 

1 

1 

 

1 

1 

Poudre de lait 

(Photographie n°10) 

 

. Lait infantile de 3 

marques différentes (a)  

 

. Poudre de lait écrémé. 

. Poudre de lait entier à 

26% de matière grasse (b) 

Consommation 

directe 

 

Transformation 

- Microbiologie : salmonelles, 

staphylocoques à coagulase 

positive, entérobactéries, 

Listeria monocytogenes. 

- Physico-chimie : pH, humidité, 

densité, acidité lactique. 

- Radioactivité. 

LVRM 

 

 

 

CRNA 

 

 

 

3 

 

1 

1 

 



CHAPITRE 4. MATERIEL ET METHODES 

 

40 
 

 



CHAPITRE 4. MATERIEL ET METHODES 

 

40 
 

Par ailleurs, nous avons pu avoir accès à certaines données générales concernant le 

nombre annuel de dossiers pour des denrées alimentaires animales et d‟origine animale 

importées de 2019 à 2022 (n= 5557) (Tableau n°06), ainsi que le nombre de dossiers avec 

les motifs de refus pour l'année 2023 (n= 1150), période d‟étude inclue (Tableau n°07). 

Tableau n°06 : Nombre de dossiers traités de denrées alimentaires animales et 

d’origine animale, importées entre 2019 et 2022 au port d’Oran. 

Année  

Dossiers acceptés Dossiers refusés 

Total n 

n % n % 

2019 1552 99,4 % 10 0,6 % 1562 

2020 1603 94,2 % 99 5,8 % 1702 

2021 1287 99,2 % 10 0,8 % 1297 

2022 957 96,1 % 39 3,9 % 996 

 

Tableau n°07 : Sanctions et motifs de refus de denrées alimentaires animales et 

d’origine animale importées 2023 au port d’Oran. 

Année / Période 

Dossiers 

acceptés 

Dossiers 

refusés  

Total n 

 

Motif de refus 
n (%) n (%) 

2023 1142 99,3 % 8 0,7 % 
 

1150 

7motifs 

administratifs. 

 

1 non-conformité 

d‟analyses (présence 

de salmonelles chez 

des poussins de 1J). 

Du 09 au 20 

Juil 2023 
11 100% 0 0% 11 / 
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Photographie n°09 : Denrées congelées inspectées de la catégorie produits de la pêche 

et de l’aquaculture (a) pinces de crabes ; (b) bâtonnets de chair de poisson ; (c) 

crevettes ; (d) calamars (Photos personnelles). 

 

Photographie n°10 : Poudres de lait inspectées de la catégorie lait et produits laitiers 

(a) poudre infantile ; (b) poudre de lait entier à 26% MG (Photos personnelles). 

a b 

c d 

a b 
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2.5 Sanctions de l’inspection vétérinaire des produits importés 

Les délais estimés entre les demandes d‟analyse et la réception des résultats sont d‟une 

semaine pour les rapports d‟essai concernant les analyses microbiologiques et physico-

chimiques (Document n° 25a, Annexe 3) et de 2 jours pour ceux de la recherche de la 

radioactivité (Document n° 25b, Annexe 3). Ces délais peuvent s‟étendre en cas de 

demande d‟analyse de certains paramètres spécifiques, de la complexité du  produit et de la 

charge du travail au laboratoire. 

Sur la base de ces rapports d‟essai, l‟IVPF prendra sa décision : 

 Soit acceptation de la marchandise avec autorisation à l‟importateur de l'introduire 

sur le territoire national, dans le cas de conformité. 

 Soit refus de la marchandise avec interdiction à l‟importateur de l‟introduire sur le 

territoire national, dans le cas de non-conformité. 
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3. Résultats 

3.1 Aboutissement de l’inspection vétérinaire des produits importés au poste 

frontière 

L‟inspection vétérinaire des produits importés au poste frontière se solde par : 

 Soit l’acceptation de la marchandise : l‟IVPF délivrera le certificat de mise à la 

commercialisation (Document n° 26, Annexe 3) qui lève l‟interdiction de mise à 

la commercialisation du produit importé et autorise l‟importateur de l'introduire sur 

le territoire national. 

 Soit le refus (le refus d'un dossier est une décision prise par une autorité 

compétente, telle qu'une administration, une commission ou un organisme, de ne 

pas accepter une demande ou une requête présentée par un individu ou une entité) 

l‟IVPF délivrera la décision de refus d’introduction sur le territoire national du 

produit importé (Document n°27, Annexe 3). 

Les 11 dossiers traités que nous avons suivis ont tous été acceptés (Tableau n°09).  

Par ailleurs, il existe 3 catégories de motifs de refus détaillés dans le tableau n°08 ci-

dessous. 

Tableau n°08 : Principaux motifs de refus des produits importés. 

Motifs administratifs Motifs physiques Non-conformité 

d’analyses 

. Documents à fournir ou 

informations insuffisantes ; 

. DSI expirée ou son absence ; 

. Types de produits importés non 

mentionnés dans la DSI ou 

quantités permises dépassées ; 

. Types de produits importés non 

autorisés par la DSI (Ex : Requin 

congelé) ; 

.Absence de documents originaux 

sanitaires ; 

. Nom d‟importateur différent ; 

. Date de fabrication et/ou 

péremption erronées ou expirées. 

 

. Conteneur en mauvais état ; 

Absence de scellé ; 

. Scellé différent de celui 

mentionné sur les documents 

; 

. Absence d‟étiquetage sur les 

cartons ; 

. Informations inscrites sur 

l‟étiquetage différentes de 

celles sur les documents ; 

. Examen organoleptique 

défavorable (moisissures, 

mauvaise odeur, putréfaction, 

chaîne de froid interrompue). 

 

. Résultats 

d‟analyses d‟hygiène 

alimentaire non 

conformes et/ou 

présence d‟une 

radioactivité. 
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Tableau n°09 : Nombre de dossiers traités, acceptés et refusés de denrées alimentaires animales et d'origine animale importées au port 

d'Oran durant la période de stage. 

Denrée alimentaire importée inspectée n° dossier * n  n acceptés n refusés (%) 

   Pinces de crabes  1 1 1 0 

   Bâtonnets de chair de poisson 2 1 1 0 

   Crevettes  3 1 1 0 

   Calamars  4 1 1 0 

Total produits congelés de la pêche et de l’aquaculture destinés à la consommation directe   4 4 0 

   Thon blanc (en filets) 5 1 1 0 

   Sardine 6 1 1 0 

Total produits congelés de la pêche et de l’aquaculture destinés à la transformation   2 2 0 

Total produits de la pêche et de l’aquaculture congelés   6 6 0 

   Lait infantile  7,8,9 3 3 0 

Total poudre de lait destinée à la consommation directe   3 3 0 

Poudre de lait écrémé 10 1 1 0 

   Poudre de lait entier à 26% de matière grasse  11 1 1 0 

Total poudre de lait destinée à la transformation   2 2 0 

Total poudre de lait   5 5  

TOTAL (%)   11 11 (100%) 0 (0%)  

* numéro attribué dans le cadre de notre étude. 

n : nombre de dossiers traités. 
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3.2 Résultats de l’exploitation de données antérieures 

Le service d'inspection vétérinaire aux frontières du port d'Oran a enregistré une activité 

soutenue sur la période de cinq ans allant de janvier 2019 à décembre 2023, en traitant un 

nombre total de 6707 dossiers. L‟évolution de cette activité montre qu‟après le pic 

enregistré en 2020, le nombre de dossiers traités pour des DAA et DAOA importées, a 

chuté jusqu‟en 2022, pour augmenter en 2023(Figure n°05). Le taux de refus 

d‟introduction de ce type de marchandises sur le territoire national oscillait entre 0,6% (n= 

10) en 2019 et en 2021, et 5,8% (n= 99) en 2020 (Tableau n°06). 

 

Figure n°05 : Evolution du nombre de dossiers traités, acceptés et refusés de denrées 

alimentaires animales et d’origine animale importés de 2019 à 2023, Port d’Oran. 
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4. Discussion 

À notre connaissance, peu de projets de fin d‟étude ont traité des modalités de l‟inspection 

vétérinaire des denrées alimentaires importées, aux postes frontières. 

L‟inspection est contraignante car elle combine l‟aspect administratif et l‟aspect technique. 

Durant l‟inspection administrative, le dossier déposé par l‟importateur est traité 

minutieusement par l‟IVPF, une étape fastidieuse et longue qui nécessite beaucoup de 

concentration et d‟attention. En effet, l‟absence d‟une plateforme électronique et l‟état du 

bureau des services d‟inspection sont en faveur d‟un risque de désorganisation, voire 

d‟erreurs, en raison du nombre important de dossiers à traiter manuellement au quotidien.  

Cette inspection se poursuit jusqu‟aux zones de dépôt des conteneurs afin d‟effectuer les 

vérifications sur terrain. 

Au cours de ce déplacement, l‟IVPF se charge aussi de contrôler l‟état physique de la 

marchandise et de prélever les échantillons à envoyer aux deux laboratoires d‟analyses, le 

LVR de Mostaganem et le CRN d‟Alger ; les résultats de ses analyses déterminent la 

sanction à prendre par l‟IVPF. Cette prise de décision, qui peut tarder à cause de l‟absence 

d‟une infrastructure d‟analyses propre aux services de l‟inspection vétérinaire aux postes 

frontières, consiste soit en une autorisation soit en une interdiction d‟introduction de la 

marchandise sur le territoire national, et delà à sa mise sur le marché. Les motifs de refus 

sont essentiellement d‟ordre administratif, physique ou pour non-conformité des résultats 

d‟analyses demandés.  

Concernant le manque d‟infrastructures, d‟un laboratoire d‟analyses en particulier, et 

l‟aspect majoritairement administratif et contraignant du travail de l‟IVPF, 

ABDELLAOUI et ACHICHE (2006) ont rapporté les mêmes constations lors d‟une 

étude qui a porté sur l‟inspection sanitaire vétérinaire des DAA, des DAOA et des animaux 

vivants importés au port d‟Alger. Dans ce même port, ZITOUNI et 

BOUSSAHOUA(2020)qui y ont procédé à l‟inspection des animaux vivants, ont 

additionnellement noté un nombre insuffisant d‟IVPF et d‟agents administratifs, ce qui 

n‟était pas le cas au poste frontière du port d‟Oran.  
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Dans le travail de KIRAM et RIFFI (2016), réalisé également au port d‟Oran, l‟inspection 

vétérinaire a concerné les viandes d‟animaux de boucherie (viande bovine) importées de 

l‟Inde et du Brésil. Selon les auteurs, l‟inspection des viandes importées a été réalisée sans 

le contrôle de la température à cœur, sans la vérification systématique du mouchard et sans 

que l‟échantillonnage pour analyses ne soit représentatif. Nous n‟avons pas noté ce type de 

défaillances dans l‟inspection des produits au cours de notre stage.  

Durant la présente étude, l‟inspection sanitaire des produits alimentaires importés a porté 

sur deux catégories : les produits de la pêche et de l'aquaculture congelés (6 dossiers), ainsi 

que la poudre de lait (5 dossiers). Analysés séparément pour la consommation directe ou la 

transformation, l‟ensemble des 11 dossiers traités a été approuvé pour conformité aux 

normes administratives et aux normes de sécurité alimentaire (Tableau n°09). Aucun 

dossier n‟a été refusé en raison probablement de la durée brève autorisée de notre de stage. 

Par ailleurs, l‟exploitation des données statistiques des 5dernières années, nous a permis 

d‟avoir un aperçu rétrospectif sur l‟évolution de l‟activité du service vétérinaire au poste 

frontière du port d‟Oran. Après une activité intense en 2020, année caractérisée par le 

nombre le plus important de dossiers traités (n= 1702) et de dossiers refusés aussi (n= 99 ; 

5,8%), une baisse a été enregistrée en 2021 et 2022 avec des taux de refus de 0,8% et de 

3,9%, respectivement (Tableau n°06, Figure n°05). Le taux de refus élevé enregistré en 

2020 ainsi que le ralentissement de l‟activité du service vétérinaire qui s‟en est suivi, 

n‟étaient sûrement pas spécifiques au poste frontière du port d‟Oran ; les périodes 

coïncidaient avec celle du COVID-19 qui a affecté toute l‟humanité. Concernant les refus, 

cette pandémie aurait favorisé un renforcement des mesures de biosécurité et conduit à des 

inspections plus rigoureuses, en décelant des non-conformités auparavant négligées. De 

plus, des modifications temporaires et exceptionnelles de la réglementation d'importation, 

avec des exigences accrues en matière de documentation et de certification qui auraient pu 

piéger les importateurs non informés ou non préparés. Par ailleurs, des perturbations des 

chaînes d'approvisionnement, causant des retards ainsi que des défauts de stockage, 

auraient aussi impacté la qualité des produits et leur conformité aux normes sanitaires, 

justifiant davantage de rejets. La vigilance au début de la pandémie n‟étant plus suffisante, 

il y a eu par la suite des restrictions des échanges commerciaux internationaux, et même 
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nationaux, ce qui expliquerait le ralentissement de l‟activité vétérinaire qui ne s‟est vue à la 

hausse que dès janvier 2023. 
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

De notre étude, il ressort que les inspecteurs vétérinaires aux postes frontières 

accomplissent un travail contraignant qui exige rapidité, efficacité et rigueur. À ces postes 

sensibles, ils contribuent à garantir la sécurité sanitaire des produits importés en appliquant 

strictement la réglementation en vigueur et les critères de conformité propres à chaque type 

de produits importés. Ainsi, l‟inspecteur vétérinaire, responsable et vigilant, démontre 

indépendance, impartialité et intégrité. Faisant face aux pressions et contraintes 

quotidiennes, il se base sur des données scientifiques afin d‟émettre ses sanctions. En 

restant actualisé d‟une réglementation complexe qui régit à la fois l‟importation et 

l‟inspection des DAA et DAOA, et en utilisant des compétences juridiques, administratives 

et techniques, acquises majoritairement durant l‟exercice de ses fonctions, afin de mener à 

bien ses missions multiples, l‟inspecteur vétérinaire aux postes frontières se révèle être un 

garant de la santé publique.  

En raison de ce rôle indispensable dans notre société, nous recommandons d‟intégrer à 

notre cursus universitaire de docteur vétérinaire, les bases théoriques des deux volets 

administratif et technique de l‟inspection vétérinaire des produits alimentaires aux postes 

frontières. Ces bases vont permettre de préparer les futurs IVPF à exercer avec la même 

rigueur et efficacité, tout en ayant un socle scientifique. C‟est ainsi qu‟ils pourront être 

aptes à assurer la sécurité sanitaire des produits importés et contribuer à la préservation de 

santé publique. 

Nous recommandons également, qu‟à l‟instar de la réglementation internationale, la 

réglementation nationale devienne plus exigeante, notamment en matière de critères 

sanitaires. Il est essentiel d'incorporer des critères supplémentaires basés sur les avancées 

scientifiques, tels que la détection systématique des résidus d'antibiotiques et la recherche 

de perturbateurs endocriniens dans les DAA et DAOA importées, ce qui ne peut que 

renforcer davantage la sécurité sanitaire de ces produits. 
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Annexe 1 

Pièces constitutives du dossier de demande d’autorisation d’accès au port d’Oran 

 

Document n°01 :Demande d'autorisation d'accès au port d'Oran par l'ENSV. 



 

 

 

Document n°02a : Demande manuscrite de demande de stage (DAHOU Fatima). 

 

Document n°02b : Demande manuscrite de demande de stage (REDJEM Racha). 



 

 

 

Document n°03a : Notification d‟acceptation de la demande  d‟accès de la part de la DSV 

(REDJEM Racha). 

 

Document n°03b : Notification d‟acceptation de la demande  d‟accès de la part de la DSV 

(DAHOU Fatima). 



 

 

 

Document n°04 : Ordre de mission pour (a) DAHOU Fatima et (b) REDJEM Racha. 

 

Document n°05 : Badge d’entrée au port d’Oran 

 

a 
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Annexe 2 

Pièces constitutives du dossier déposé par le transitaire au bureau de l’IVPF 

 

Document n°06a : DSI pour importation d’animaux, des denrées alimentaires 

animales et ou d’origine animale. 

 



 

 

 

Document n°06b :DSI pour matière première destinée aux industries de 

transformation laitière. 

 

 



 

 

 

Document°07a : Certificat sanitaire de la république française. 

 

Document°07b : Certificat sanitaire de la république de Chine. 



 

 

 

 

Document°08 : Certificat d’analyses physico-chimiques et microbiologiques de lait 

provenant du pays exportateur. 



 

 

 

 

Document°09 : Certificat d’analyses microbiologiques de poisson congelé provenant 

du pays exportateur. 



 

 

 

Document n°10 : certificat d’analyses parasitologiques de poisson congelé provenant 

du pays exportateur. 



 

 

 

 

Document n°11 : certificat d’absence de Dioxine  de poisson congelé provenant du 

pays exportateur. 

 



 

 

 

 

Document n°12 : certificat d’absence de Toxicité de poisson congelé provenant du 

pays exportateur. 

 

 



 

 

 

 

Document n°13 : certificat de salubrité et de contrôle sanitaire de poisson congelé 

provenant du pays exportateur. 

 



 

 

 

 

Document n°14 : certificat de la non radioactivité de poisson congelé provenant du 

pays exportateur. 

 



 

 

 

 

Document n°15 : certificat de congélation de poisson congelé provenant du pays 

exportateur. 

 

 

 



 

 

 

Document n°16 : La note de poids. 

 



 

 

 

Document n°17 : La liste de colisage. 

 



 

 

 

Document°18 : certificat de qualité de poisson congelé provenant du pays 

exportateur. 

 



 

 

 

 

Document n°19 : certificat de conformité de poisson congelé provenant du pays 

exportateur. 



 

 

 

Document n°20 : certificat de la désinfection du conteneur de poisson congelé 

provenant du pays exportateur. 

 

 



 

 

 

Document n°21 : L’avis d’arrivé. 

 

 



 

 

 

 

 

Document n°22: Bill of Lading. 



 

 

 

 

 

Document n°23 : Récépissé de dépôt de dossier. 

 

 

 



 

 

 

 

Document n°24a : Demande d’analyses bactériologiques et physico-chimiques des 

filets de thon blanc congelés destinés à la consommation directe, adressée au LVR de 

Mostaganem 



 

 

 

Document n°24b : Demande de recherche de la radioactivité dans des filets de thon 

blanc congelés destinés à la transformation, adressée au CRNA 

 



 

 

 

Annexe 3 

 

Document n°25a : Rapport d’essai des analyses physico-chimiques et 

microbiologiques  



 

 

 

 

Document n°25b : Certificat de non contamination radioactive  



 

 

 

 

Document n°26 : certificat de la mise à la commercialisation des produits animaux et 

d’origine animale importés  



 

 

 

Document n°27 : Décision de refus d’introduction sur le territoire national 

 


